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DÉFINITION AGENT

À la SAQ, un agent est une personne ou une entreprise dûment autorisée par un

fournisseur à le représenter sur le marché québécois et chargée d'effectuer, entre autres,

les diverses activités d'ordre promotionnel en relation avec les produits de ses

fournisseurs.



CONDITIONS POUR ÊTRE RECONNU COMME AGENT

L’agent doit :

• Avoir obligatoirement une adresse d’affaires au Québec;

• Être immatriculé au

(www.registreentreprises.gouv.qc.ca) avec les mentions ci-dessous :

o Mandat : domaine de la promotion de la vente de boissons alcooliques;

o Code : 9999 - autres industries;

o Précision : Agence de représentation de boissons alcooliques.

• Détenir des numéros de taxe valides sur les produits et services fédéral (TPS) et sur la taxe de vente du Québec

(TVQ);

• Compléter le formulaire Nouvel Agent;

• Se créer un compte dans le portail SAQ-B2B.COM.

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Formulaire_Nouvel_Agent_FR.docx


CONDITIONS POUR ÊTRE RECONNU COMME AGENT

L’agent doit (suite) :

• L’agent doit compléter en ligne le Formulaire de coordonnées bancaires pour nous transmettre ses coordonnées

bancaires et l’expédier à comptabilitefournisseurs@saq.qc.ca;

• Bénéficier d’une autorisation de la SAQ qui lui permet uniquement de solliciter et de recevoir des commandes de

clients, d’acheter pour leur compte et de leur livrer ou de leur faire livrer les produits qui auront été commandés de la

SAQ;

• Obtenir sa rémunération par le fournisseur, puisque c’est ce dernier qui a engagé l’agent pour le représenter;

• L’agent qui désire être rémunéré pour ses services doit exiger sa rémunération du client. La valeur de la

rémunération est celle convenue avec le client et n’est donc plus limitée par les conditions de l’autorisation. Seul

l’agent détenteur d’une autorisation de la SAQ peut réaliser ces activités et percevoir une rémunération.

mailto:comptabilitefournisseurs@saq.qc.ca


CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (EN IMPORTATION PRIVÉE)

Un agent souhaitant également transiger en importations privées devra :

• Effectuer une demande auprès du Service des importations privées;

• Se conformer aux exigences de la Politique d’importations privées – Version Agents;

• Fournir tous les documents requis ;

• Dans le cadre des opérations faites en importations privées, l’agent est autorisé à recevoir une rémunération

directement du client tel que stipulé dans les règles de l’autorisation signée par celui-ci.

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Importations_Privees/Politique_IP_Agents.pdf


Dans le cadre des produits commercialisés dans le réseau des succursales

▪ Si l’agent représente un fournisseur et que ce dernier souhaite inscrire un produit dans le cadre d’un programme

promotionnel et convenir des engagements financiers s’y rapportant, le fournisseur devra compléter le formulaire

Procuration pour l’achat de promotions par un agent (lien à venir) en ligne et l’expédier via Contactez-nous comme

suit :

▪ L’agent devra obtenir un accès au site PromoPunch, afin de lui permettre d’acheter des promotions pour les produits

qu’il représente. (Référence : Accès à PromoPunch pour un agent.

PROMOTION DES PRODUITS

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Acces_PromoPunch_Agent_FR.pdf


En tout temps, l’agent ne peut pas : 

▪ Transmettre les coordonnées bancaires d’un fournisseur;

▪ Recevoir les détails de paiement d’une facture d’un fournisseur;

▪ Recevoir le paiement d’une commande d’un fournisseur;

▪ Confirmer une commande d’importation privée au nom d’un fournisseur.

▪ Effectuer la vente de produit;

▪ Entreposer des produits à sa place d’affaire ou ailleurs;

▪ Soumettre la liste qu’il représente.

ACTIVITÉS NON AUTORISÉES POUR UN AGENT



Assurez-vous de lire tous les autres
documents disponibles sur le site

SAQ-B2B.COM
section Politique et Normes

onglet Agents

Pour toute information supplémentaire, contactez notre Service 

d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA),

via Contactez–nous ou 514 254-2711.

https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabAgents
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep



